
LES JOUEURS 

A l’encontre d’un officiel A l’encontre d’un joueur, dirigeant, public 

ARTICLE MONTANT ARTICLE MONTANT 

Article 3  Article 3 20 

Article 4 20 Article 4 20 

Article 5 

- Rencontre 

- Hors Rencontre 

 

20 

Article 5 

- Rencontre 

- Hors Rencontre 

 

20 

Article 6 

- Rencontre 

- Hors Rencontre 

 

100 

125 

Article 6 

- Rencontre 

- Hors Rencontre 

 

40 

Article 7 

- Rencontre 

- Hors Rencontre 

 

100 

125 

Article 7 

- Rencontre 

- Hors Rencontre 

 

40 

Article 8 

- Rencontre 

- Hors Rencontre 

 

115 

150 

Article 8 

- Rencontre 

- Hors Rencontre 

 

100 

Article 9 500 Article 9 350 

Article 10 

- Rencontre 

- Hors Rencontre 

 

125 

180 

Article 10 

- Rencontre 

- Hors Rencontre 

 

100 

Article 11 

- Rencontre 

- Hors Rencontre 

 

150 

200 

Article 11 

- Rencontre 

- Hors Rencontre 

 

100 

130 

Article 12 

- Rencontre 

- Hors Rencontre 

 

180 

250 

Article 12 

- Rencontre 

- Hors Rencontre 

 

130 

Article 13-1 

- Rencontre 

- Hors Rencontre 

 

150 

350 

Article 13-1 

- Rencontre 

- Hors Rencontre 

 

150 

250 

Article 13-2 

- Rencontre 

- Hors Rencontre 

 

250 

300 

Article 13-2 

Rencontre pendant action 

Hors action de jeu 

Hors rencontre 

 

115 

150 

175 

Article 13-3 

- Rencontre 

- Hors Rencontre 

 

300 

400 

Article 13-3 

Rencontre pendant action 

Hors action de jeu 

Hors rencontre 

 

130 

175 

225 

Article 13-4 

- Rencontre 

- Hors Rencontre 

 

500 

750 

Article 13-4 

Rencontre pendant action 

Hors action de jeu 

Hors rencontre 

 

150 

225 

300 

 



Pour les articles 9 et 13 l’infraction commise peut entrainer un retrait de points au 

classement de l’équipe concernée.  

Retrait de points article 9 : 3 points 

Retrait de points article 13-2 : 2 points 

Retrait de points article 13-3 : 3 points 

Retrait de points article 13-4 : 5 points 

 

Absence en commission non excusée : par personne : 100€ 

- Toute absence pour être non sanctionnable devra être accompagnée d’un certificat 

de l’employeur, de scolarité pour un mineur interne ou d’un certificat médical.  

Absence de rapport / Rapport hors délai : 75€ 

Rappel à l’ordre au club : 75€ 

Comportement supporters pour propos blessant : 120€ 

Comportement supporters pour propos grossiers et injurieux envers officiels, dirigeants et 

joueur : 250€ 

Comportement supporters pour menace, bagarre, envahissement terrain : 320€ 

Comportement supporters pour propos racistes, xénophobe, homophobes : 500€ + retrait 

de 5 points au classement général 

Suspension du terrain avec sursis : 75€ 

Suspension de terrain ferme avec ou sans retrait de points : 175€ 

Manquement à l’éthique sportive : demande de retrait d’une sanction, propos sur les 

réseaux sociaux : 200€ 

Manquement à l’éthique sportive : Fraude, falsification (licence, FDM) : 350€ et retrait de 5 

points 

Jet de projectiles sur le terrain envers officiels, dirigeants, joueurs, public : 100€ à 300€ 

selon la gravité des faits 

Vente par le club et introduction par des spectateur dans l’enceinte du stade de boissons 

en emballage verre ou boite métallique : 120€ (Article 129 des règlements généraux) 

 

 


